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Pour préparer les discussions qui s’ouvrent sur l’évaluation 

des enseignants, le SNPI-FSU a exprimé ses positions par un 

courrier adressé à la ministre, le 15 juin 2016.  

 

Madame la Ministre de l’Éducation nationale,  

de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, 

Pour notre organisation syndicale, l’évaluation s’inscrit avant 

tout dans la finalité d’une amélioration du service public 

d’éducation. Dans les perspectives de la loi d’orientation du 8 

juillet 2013, cette amélioration doit se centrer sur la lutte 

contre les inégalités de réussite scolaire et éducative. Son axe 

premier doit donc être l’accompagnement des pratiques 

professionnelles pour qu’elles puissent servir au mieux cette 

finalité. De ce fait, nous souscrivons à la volonté d’une éva-

luation s’exerçant dans le cadre d’un accompagnement de 

proximité, cherchant à établir les conditions d’une confiance 

et construite sur des modalités mieux adaptées aux attentes 

des enseignants et aux besoins du système scolaire. 

Cependant, les perspectives énoncées lors de la réunion avec 

votre cabinet qui s’est tenue le 2 juin nous amènent à expri-

mer plusieurs points d’inquiétude et de désaccord.  

Évaluation et avancement  
L’instauration d’une cadence unique correspond à la volonté 

du SNPI-FSU de dissocier l’avancement de l’évaluation. Reste 

cependant, dans les mesures proposées par le ministère, une 

incidence de l’évaluation sur la possibilité d’un avancement 

accéléré aux échelons 6 et 8 de la classe normale, sur pas-

sage à la hors-classe et l’accès à la classe exceptionnelle.  

Pour les avancements accélérés, l’évaluation devrait distin-

guer 30% des enseignants pouvant en bénéficier. Nous 

avons de la peine aujourd’hui à identifier les critères sur les-

quels cette distinction pourrait avoir lieu pour correspondre 

à ce quota. S’il s’agit d’évaluer la qualité des exercices profes-

sionnels, nous sommes obligés de constater, et c’est heureux 

pour le service public d’éducation, qu’une part très large-

ment plus conséquente des enseignants contribue efficace-

ment à la réussite des élèves. Il en sera de même s’il s’agit de 

constater les compétences professionnelles définies par l’ar-

rêté du 1er juillet 2013. 

Quels seront donc les critères qui permettront de distinguer 

une valeur professionnelle spécifique, à défaut de pouvoir 

l’établir sur ce qui constitue l’essentiel du métier, c’est à dire 

permettre la réussite des apprentissages ? Nous craignons 

que ce soit sur des éléments annexes que se constitue le 

privilège d’une accélération de l’avancement. Alors que le 

pilotage doit aujourd’hui recentrer l’action professionnelle 

sur la démocratisation de la réussite, les effets de tels critères 

seraient contre-productifs et inciteraient les enseignants à se 

détourner de l’objectif majeur. 

Est évoqué comme critère possible les activités conduites. 

Mais sera-t-il nécessaire pour que l’institution reconnaisse la 

valeur professionnelle d’un enseignant qu’il engage d’autres 

activités que celles exigées dans le cadre de ses obligations 

de service et de la mise en œuvre des programmes natio-

naux ?  

Sont évoquées les missions exercées mais l’exercice d’une 

mission particulière constitue-il une valeur professionnelle 

supérieure à l’exercice de la mission d’enseignement ?  

Sont évoquées des responsabilités particulières mais quelles 

sont les responsabilités particulièrement « méritantes » qui 

peuvent être prises par un enseignant et qui soient de nature 

à le distinguer de ceux qui exercent leur responsabilité fon-

damentale au sein de leur classe ?  

Nous craignons que, contrairement à ses intentions d’une 

plus grande égalité, le recours à une telle gestion des res-

sources humaines vienne privilégier des comportements de 

conformité superficielle qui ne garantiraient en rien la réalité 

de l’engagement des enseignants au service de la réussite 

des élèves. Nous craignons que l’évaluation soit investie par 

des stratégies managériales obéissant à d’autres objectifs 

que ceux de la finalité première de l’évaluation. Nous pou-

vons douter qu’une telle gestion produise l’instauration de la 

confiance que le ministère annonce comme un objectif de 

cette rénovation et permette une plus grande égalité de trai-

tement.   
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